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RAPPORT AU CONSEIL TERRITORIAL 
 
 
 

DÉSIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL AU SEIN 
DE COMMISSIONS ET ORGANISMES EXTÉRIEURS – COMMUNICATION 

 
 
 
Dans certaines commissions et organismes extérieurs, les représentants de la collectivité 
territoriale sont désignés par arrêtés du Président. En effet, contrairement à ceux vu 
précédemment, leurs textes fondateurs ne prévoient pas que les membres du conseil territorial 
soient désignés par l’assemblée délibérante. 
 
Cette séance d’installation est l’occasion de porter à votre connaissance quelles sont ces 
commissions ainsi que les membres qui seront désignés par arrêtés pour y représenter la 
collectivité territoriale. 
  
Ainsi, nous avons recensé les vingt-six commissions et organismes extérieurs suivants :  
 

Comité de suivi de la Maison Territoriale de l’Autonomie – Volet handicap 
 
Comité co-présidé par le Préfet de Saint-Pierre et Miquelon et le Président du Conseil Territorial 
ou leurs représentants. 

- Mme Joane BEAUPERTUIS 
- Mme Catherine DE ARBURN 
- Mme Claire VIGNEAUX 
- M. Jean-Pierre LEBAILLY 

 
 

Commission de sélection d’appel à projet social ou médicosocial 
 
Le Président du Conseil Territorial ou son représentant 

- Mme Sandy SKINNER 
 
 
Commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées de Saint-
Pierre et Miquelon (CDAPH) 

 
Deux conseillers territoriaux titulaires : 

- Mme Catherine HÉLÈNE 
- Mme Valérianne URDANABIA 

Deux conseillers territoriaux suppléants : 
- Mme Joane BEAUPERTUIS 
- Mme Claire VIGNEAUX 

 
  



Commission d’attribution des Aides Sociales Facultatives 
 
Le Président du Conseil Territorial ou son représentant 

- Mme Joane BEAUPERTUIS 
- M. Jean-Pierre LEBAILLY 

 
 

Commission Territoriale d’attribution des logements sociaux 
 
Le Président du Conseil Territorial ou son représentant 

- Mme Sandy SKINNER 
- Mme Valérianne URDANABIA 

 
 

Commission des Bourses 
 
Le Président du Conseil Territorial ou son représentant 

- Mme Joane BEAUPERTUIS 
- M. Jean-Louis DAGORT 
- M. Jean-Yves DESDOUETS 
- Mme Virginie SABAROTS 
- M. Matthew REARDON 

 
 

Commission d’attribution des aides scolaires 
 
Le Président du Conseil Territorial ou son représentant 

- Mme Joane BEAUPERTUIS 
- Mme Sandy SKINNER 

 
 

Comité des Investissements et des Productions Locales 
 
Le Président du Conseil Territorial ou son représentant 

- M. Bernard BRIAND 
- M. Jean-Yves DESDOUETS 

En tant que membres titulaires 
- M. Olivier DETCHEVERRY 
- M. Jean-Pierre LEBAILLY 

En tant que membres suppléants 
 
 

Commission Locale d’Aide à l’Investissement 
 
Le Président du Conseil Territorial ou son représentant 

- M. Bernard BRIAND 
- M. Jean-Yves DESDOUETS 

En tant que membres titulaires 
- M. Olivier DETCHEVERRY 
- M. Jean-Pierre LEBAILLY 

En tant que membres suppléants 
 
  



Comité des Investissements Touristiques 
 
Le Président du Conseil Territorial ou son représentant 

- Mme Sandy SKINNER 
- M. Olivier DETCHEVERRY 

En tant que membres titulaires 
- M. Jean-Yves DESDOUETS 
- M. Jean-Louis DAGORT 

En tant que membres suppléants 
 
 

Office de la Jeunesse, des Sports, de la Culture et des Loisirs 
 
Le Président du Conseil Territorial ou son représentant 

- M. Claude LEMOINE 
- Mme Valérianne URDANABIA 

 
 

Commission des congés payés en métropole à des personnes ne bénéficiant pas de 
congés bonifiés 

 
Le Président du Conseil Territorial ou son représentant 

- Mme Joane BEAUPERTUIS en tant que membre titulaire 
- Mme Claire VIGNEAUX en tant que membre suppléant 

 
 

Commission Philatélique 
 
Le Président du Conseil Territorial ou son représentant 

- M. Jean-Yves DESDOUETS 
- Mme Catherine HÉLÈNE 

 
 

Commission des Affaires Agricoles 
 
Le Président du Conseil Territorial ou son représentant 

- M. Olivier DETCHEVERRY 
- M. Jean-Louis DAGORT 
- Mme Valérianne URDANABIA 

En tant que membres titulaires 
- Mme Valérie PERRIN 
- M. Arnaud GASPARD 
- Mme Catherine HÉLÈNE 

En tant que membres suppléants 
 
 

Commission de l’Habitat 
 
Le Président du Conseil Territorial ou son représentant 

- Mme Catherine HÉLÈNE 
- M. Olivier DETCHEVERRY 

En tant que membres titulaires 
- Mme Joane BEAUPERTUIS 
- Mme Claire VIGNEAUX 

En tant que membres suppléants 
 
  



Commission d’attribution de l’aide à l’amélioration des logements des 
propriétaires occupants à faibles ressources 

 
Co-présidée par le Préfet et le Président du Conseil Territorial ou leurs représentants 

- M. Jean-Yves DESDOUETS 
- M. Bernard BRIAND 
- Mme Joane BEAUPERTUIS 
- Mme Valérianne URDANABIA 

En tant que membres titulaires 
- M. Jean-Louis DAGORT 
- M. Jean-Pierre LEBAILLY 
- Mme Virginie SABAROTS 
- Mme Valérie PERRIN 

En tant que membres suppléants 
 
 
Commission Locale d’Urbanisme 

 
Le Président du Conseil Territorial ou son représentant 

- M. Olivier DETCHEVERRY 
- M. Jean-Louis DAGORT 

En tant que membres titulaires 
- M. Claude LEMOINE 
- M. Arnaud GASPARD 

En tant que membres suppléants 
 
 

Comité Territorial de l’emploi 
 
Comité présidé par le Préfet de Saint-Pierre et Miquelon 
 
Deux conseillers territoriaux titulaires : 

- M. Bernard BRIAND 
- M. Stéphane ARTANO 

Deux conseillers territoriaux suppléants : 
- Mme Sandy SKINNER 
- Mme Catherine HÉLÈNE 

 
 

Observatoire de la Fonction Publique 
 
Observatoire co-présidé par le Président du Conseil Territorial et le Préfet de l’Archipel, ou leurs 
représentants 
 
Un Vice-président du Conseil Territorial, en tant que membre titulaire : 

- M. Jean-Yves DESDOUETS 
Un conseiller territorial, en tant que membre suppléant : 

- M. Stéphane LENORMAND 
 
 

Agence Territoriale pour la Formation du Personnel et la Promotion des 
Collectivités (ATFPC) 

 
Le Président du Conseil Territorial ou son représentant 

- M. Bernard BRIAND 
 

  



Commission Administrative Paritaire - A 
 

- Le Président du Conseil Territorial, membre titulaire. 
- M. Bernard BRIAND en tant que membre suppléant. 

 
 
Commission Administrative Paritaire – B 
 

- Le Président du Conseil Territorial 
- M. Jean-Yves DESDOUETS 
- M. Bernard BRIAND 

 
En tant que membres titulaires, et 
 

- Mme Joane BEAUPERTUIS 
- Mme Virginie SABAROTS 
- M. Jean-Pierre LEBAILLY 

 
En tant que membres suppléants 

 
 

 Commission Administrative Paritaire - C 
 

- Le Président du Conseil Territorial 
- M. Jean-Yves DESDOUETS 
- M. Bernard BRIAND 
- Mme Catherine HÉLÈNE 

 
En tant que membres titulaires, et,  
 

- M. Jean-Louis DAGORT 
- Mme Joane BEAUPERTUIS 
- Mme Virginie SABAROTS 
- M. Jean-Pierre LEBAILLY 

 
En tant que membres suppléants. 
 
 

Comité Technique 
 

- Le Président du Conseil Territorial 
- M. Jean-Yves DESDOUETS 
- Mme Catherine HÉLÈNE 
- M. Bernard BRIAND 
- M. Olivier DETCHEVERRY 

 
En tant que membres titulaires, et,  

- M. Jean-Louis DAGORT 
- Mme Joane BEAUPERTUIS 
- Mme Virginie SABAROTS 
- M. Jean-Pierre LEBAILLY 
- Mme Catherine DE ARBURN 

 
En tant que membres suppléants. 
  



Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail 
 

- Le Président du Conseil Territorial 
- M. Jean-Yves DESDOUETS 
- M. Bernard BRIAND 
- Mme Catherine HÉLÈNE 
- M. Olivier DETCHEVERRY 

 
En tant que membres titulaires, et,  
 

- M. Jean-Louis DAGORT 
- Mme Sandy SKINNER 
- Mme Joane BEAUPERTUIS 
- Mme Virginie SABAROTS 
- Mme Catherine DE ARBURN 

 
En tant que membres suppléants. 
 

 
Commission pour la désignation d’un ancien combattant aux cérémonies du 14 
juillet à Paris 

 
Un conseiller territorial titulaire 

- M. Jean-Yves DESDOUETS 
 
 
 
Je vous demande donc de  bien vouloir prendre acte de ma communication, objet de la présente 
délibération. 
  
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 
 
 Le Vice-Président,  
  
  
  
 Stéphane LENORMAND 
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DÉLIBÉRATION N°122/2017 
 

DÉSIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL AU SEIN 
DE COMMISSIONS ET ORGANISMES EXTÉRIEURS – COMMUNICATION 

 
 

LE CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-PIERRE ET MIQUELON 
 
VU la loi organique n° 2007-223 et la loi n° 2007-224 du 21 février 2007 portant 
 dispositions statutaires et institutionnelles relatives à l’outre-mer ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, en particulier ses articles L.O. 6431-24 et 

L.O. 6462-3 ; 
 
CONSIDÉRANT qu’en raison du renouvellement du Conseil Territorial, il convient que le 
Président du Conseil Territorial désigne, par arrêtés, les représentants de la Collectivité au sein 
de vingt-six commissions et organismes extérieurs, 
 
SUR le rapport de son Vice-Président, 
 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ 
A ADOPTÉ LA DÉLIBÉRATION DONT LA TENEUR SUIT 

 
 
 

Article 1er : L’assemblée territoriale prend acte de la communication du Président portant sur 
les désignations par arrêtés des conseillers territoriaux appelés à siéger au sein des 
commissions et organismes extérieurs précisés au rapport de présentation. 
 
Article 2 : La présente délibération sera transmise, outre les publications et transmissions 
obligatoires, au Représentant de l’Etat. 
 
 

Adopté 
19 voix pour 
00 voix contre 
00 abstention(s) 
Conseillers élus : 19 
Conseillers présents : 17 
Conseillers votants : 19 

Transmis au Représentant de l’État 

Le 05/04/2017 
 
Publié le 06/04/2017 
 

ACTE EXÉCUTOIRE 

Le Président,, 
 
 

Stéphane ARTANO 

 
 
 

PROCÉDURES DE RECOURS 
Si vous estimez que la présente délibération est contestable, vous pouvez former : 
- soit un recours gracieux devant Monsieur le Président du Conseil Territorial – Hôtel du Territoire, Place Monseigneur 
MAURER,  BP 4208, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON ; 
- soit un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon – Préfecture, Place du Lieutenant-Colonel 
PIGEAUD, BP 4200, 97500 SAINT-PIERRE-ET-MIQUELON. 
Le recours contentieux doit être introduit dans les deux mois suivant la notification de la décision de refus (refus initial ou refus 
consécutif au rejet explicite du recours gracieux) ou dans les deux mois suivant la date à laquelle le refus implicite de l’administration 
est constitué (*) 
(*) Suite à un recours gracieux, le silence gardé pendant plus de deux mois sur une réclamation par l’autorité compétente vaut décision de 
rejet implicite. 


